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Le repas dansant initialement prévu au 

printemps dernier a été reprogrammé au 23 

septembre prochain. Nouveau menu avec la 

même animation musicale sont prévus pour 

vous faire passer une très agréable soirée entre 

amis. N’oubliez pas de réserver avant le 15 

septembre auprès de Kristel au 06.58.78.86.90. 

Règlement à la réservation.  

Rendez-vous le samedi 23 septembre à partir de 

19h30 à la salle des fêtes de La Chapelle des 

Pots. 

 
 

 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

  
 
 
 
 
 

  

Édition septembre 2023 
 

Excellente rentrée à tous ! 

 

Les vacances sont finies, la mairie reprend ses horaires classiques : 

Lundi : 9h00-12h30 & 13h30-17h00 

Mardi : 9h00-12h30 & 14h00-17h30 

Mercredi : 9h00-12h30 

Jeudi : sur rendez-vous 

Vendredi : 9h00-12h30 & 13h30-16h00 

Samedi : 10h00-12h00 permanence d’élus. 
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Les Echappées Rurales - 18 aout 2023 

La 15ème édition de la Chapelette s'est parfaitement bien déroulée en présence de 50 personnes (enfants à partir 

de 10 ans, femmes et hommes adultes). Le concours s’est passé dans un excellent esprit comme le veut la 

tradition, chaque joueur jouant avec un partenaire différent à chacune des 4 parties. 

Journée très conviviale qui avait débuté par un déjeuner préparé par l’Acca, notre association de chasse locale, 

proposant un succulent plat " sanglier / mojettes " apprécié de tous. 

Merci à tous les participants (es), le rdv est pris au Dimanche 1er septembre 2024. 

Le rdv est pris le A l'année prochaine pour la 16ème ! 

Un après-midi suivi d'une soirée 

réussie pour la première édition des 

Échappées rurales à La Chapelle des 

Pots. 

Convivialité, musique et danses pour 

le plaisir de tous. 

Un grand merci aux bénévoles qui ont 

œuvré à ce succès (450 personnes). 
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Les associations OM YOGA et ADRC organisent une 

marche le samedi 30 septembre prochain. Inscription 

avant le 23 septembre. Tarif 5,00 euros, gratuit pour 

les moins de 12 ans.  

Rendez-vous à la salle des fêtes. 

Renseignements par téléphone au 06.35.96.81.66. 

La bibliothèque municipale reprend ses horaires 

classiques : 

• Lundi : 15H00 – 18H00 
• Mercredi : 15H00 – 18H00 
• Jeudi : 15H00 – 19H00 

 
Le Bibliobus passera en octobre avec de nouvelles 
collections. Pour tout renseignement : 05 46 92 91 55 

 

Le Judo Club Chapelain annonce la reprise des cours le mardi 12 septembre au 

dojo situé au-dessus de l’école. 

Horaires des cours : 

• Le mardi : confirmés 18h15 à 19h30 - adultes 19h45 à 21h15. 

• Le jeudi : débutants (dès 6 ans) 18h15 à 19h30 – adultes 19h45 à 21h15. 

Contacts : 06.59.94.97.62 ou 06.67.29.22.22. 

Envie de relaxation ? Envie de Zen ? Envie de 

retrouver de la souplesse corporelle ? 

Pas d’hésitation, venez découvrir le yoga avec 

l’association OM YOGA.  

Première séance découverte sans engagement.  

La section « marche nordique » du comité des fêtes 

propose, à partir du 29 septembre, une sortie initiation 

chaque vendredi. Départ 9h00 du parking de la mairie. 

C’est la rentrée pour les « Gambettes chapelaines ». Footing 

soft d’environ 1h00 (entre 6 et 6’30 au km). Départ tous les 

mercredis à 19h00 de la salle des fêtes. Débutants 

bienvenus !!! 
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Vous pouvez vous inscrire pour recevoir les SMS 
ALERTES de la commune en envoyant votre 
numéro de téléphone à secretariat@lachapelle-
des-pots ou en appelant directement à la mairie 
au 05 46 91 50 76. 
 

A compter du 4 septembre 2023. Le recrutement 

d’un agent d’accueil permet d’étendre les horaires 

d’ouverture de la mairie. 

Lundi et mardi : 9h00-12h30/13h30-17h00 

Mercredi : 9h00-12h30 

Vendredi : 9h00-12h30/13h30-16h00 

Samedi : 10h00-12h00 permanence d’élus 

Dans le cadre de sa mission de service public et pour répondre aux 

enjeux environnementaux, la Communauté d'Agglomération de 

Saintes organise une collecte spéciale pour les déchets. L'amiante 

est un déchet dangereux nécessitant une prise en charge 

spécifique pour garantir la sécurité de tous. 

Les prochaines dates pour notre commune : 

● Samedi 28 octobre matin à la déchetterie Nord, rue de 

Taillebourg à Saintes 

● Samedi 28 octobre après-midi à la déchetterie de 

Chaniers, Chemin des Prises 

● Vendredi 3 novembre matin à la déchetterie Ouest de 

Saintes, 9 Impasse du Champ de Tir 

Pour participer à cette collecte, il est impératif de prendre rendez-

vous au 05 46 93 41 50 (ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et 

de 14h à 17h). 

 
Vous retrouverez le « Chapelain Express » chaque premier jeudi du mois. Si vous souhaitez communiquer des informations sur la vie de notre 

commune, n’hésitez-pas à nous contacter par mail à communication@lachapelle-des-pots.fr 

 

👉 L’arrêté de catastrophe naturelle est paru ce 

vendredi 8 septembre 2023 au Journal officiel, vous 

disposez d’un délai maximum de 30 jours pour déclarer 

votre sinistre à votre assurance. 

📝 Faites votre déclaration par courrier avec accusé de 

réception. Dans ce même courrier, joignez une copie de 

l'arrêté disponible sur le site internet de la commune. 

 

Retrouvez-nous également 

sur notre page Facebook. 

Recevez des notifications et interagissez avec 

votre commune depuis votre smartphone 

grâce à notre application 

mailto:communication@lachapelle-des-pots.fr

